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Déclarations liminaires et nos revendications : lire la nôtre. 
 
L’IA renouvelle son attachement au service public d’éducation et à l’égalité des chances.  
 
Orientations ministérielles et départementales : propos de l’IA-DASEN 

- Attention particulière aux QPV (quartier politique de la ville) et où les IPS (indice de 
position sociale) sont faibles. 

- Dotation : -28 postes mais +1 poste dédié au dispositif TPS (Cerizay) ; + 2 postes de 
Brigade (si reliquat en juin) ; école inclusive : 1 poste du dispositif UEEA pour septembre 
2024 dans le nord du département où il y a des besoins (circo de Bressuire 
principalement). 

- Éducation prioritaire : les dédoublements : la référence à 15 par la DEGESCO qui 
comptabilise la politique prioritaire qui valide tous les effectifs à 15 ou moins en REP et 
REP+ 

- La difficulté : avoir des critères qui restent équitables et lisibles / Pb de différences 
territoriales, socio culturelle et de structuration socio-éducative : difficulté de prendre 
en compte les critères pour une équité (3 zones de difficultés majeures : Thouars, 
Bressuire et QPV de Niort / difficulté de Saint-Maixent avec une population aisée qui se 
tourne vers le privé.  

- Un point de tension : comment ne pas affaiblir les dynamiques rurales (50% des écoles 
à 3 classes et moins) qui « coutent » cher en ETP comme dans le mellois. 

- 2 écoles en difficulté majeure : on pourrait fermer une classe mais avec 1 classe à 5 
niveaux !  

- L’IA-DASEN en reste à son niveau de responsabilité et compose avec les moyens 
octroyés. 

- Une première instance des dynamiques rurales s’est tenue avec la Préfète et l’IA-
DASEN : cette réunion de l’observatoire des dynamiques invitait les maires des Deux-
Sèvres.  Une centaine de maire ont répondu présent pour réfléchir à l’organisation de 
l’école sur les territoires en regard de la démographie actuelle et des nouveaux besoins 
éducatifs qui se font jour.  

- Le territoire éducatif rural du Mellois va bénéficier de subvention de 30 000€ pour 
mettre en place des actions pédagogiques en direction des écoles de ce territoire.  

- La date d’arrêt des effectifs est au 31 janvier. Les éventuelles variations des effectifs 
seront étudiées en juin.  

 
40 fermetures pour 3 ouvertures – Ce déséquilibre est inédit ! D’autant que certaines écoles 
perdent leur décharge de direction ce qui correspondrait à un peu plus d’un ETP. Nous comprenons 
que l’IA-DASEN ait à rendre 28 postes, même si elle n’en considère que 26 car 2 postes de dotation 
exceptionnelle sont accordés au département pour la création de 2 postes de Brigades. L’IA précise 
qu’elle créera ces 2 postes de Brigades que si cela lui est possible en juin. Nous constatons que 



 

beaucoup de ½ journées ne sont pas remplacées. Nous demandons donc que ces 2 postes soient 
ouverts. 
 
Ce matelas de 12 à 14 postes pour la seconde phase de la carte scolaire en juin nous apparait assez 
conséquent en regard des potentielles ouvertures. Nous avons bien pris note des situations qui 
seront revues en juin, mais là encore, nous trouvons que les fermetures prononcées si elles sont 
abandonnées en juin n’auront pour effet que la déstructuration des équipes et la participation 
inutile au mouvement de collègues pour qui l’administration générera du stress. 
 
Nous avons réaffirmé notre souhait de voir les fusions en cours de discussion actée au plus tard 
lors du CDEN de mars. En effet, cela engendre des modifications de postes et il nous semble 
nécessaire que cela soit acté avant la première phase du mouvement. Il est indispensable que les 
collègues puissent participer au mouvement en toute connaissance des choix effectués par la 
collectivité. L’IA-DASEN s’est présentée inquiète sur ce sujet et nous a assuré prendre contact avec 
le Maire de Niort. Nous avons aussi exigé selon la règle que les équipes prennent part au vote lors 
du conseil d’école. En effet, certains IEN auraient demandé que les enseignants restent neutres 
lors de ce vote.  
 
Pour le vote, l’UNSA éducation s’est prononcée contre cette proposition de carte scolaire. En effet, 
si nous comprenons les difficultés de l’IA-DASEN a composé avec la dotation négative du ministère, 
nous ne pouvons pas souscrire à 40 fermetures pour seulement 3 ouvertures. 
 
Le CSAD de repli se tiendra le jeudi 14 mars.  
 
  



 

Propositions de fermetures et d’ouvertures par circonscription 
 
Bressuire : 9 fermetures / 1 ouverture 

- Maternelle : Cerizay : fermeture d’une classe dédoublée mais Ouverture de la classe 
TPS. Ce dispositif TPS : pour une douzaine d’élèves – objectifs : développer la 
sociabilisation des enfants et élargir leur vocabulaire. 

- Maternelle : L’Absie : Fermeture (revoir en juin). 
- Maternelle Mauléon : fermeture. Problème d’une école hors contrat qui ne semble pas 

coller aux attendus : une fermeture de l’école peut être envisagée. Les effectifs de 
l’école publique pourraient alors augmenter. 

- Élémentaire : BRESSUIRE - Pas de fermeture ni à DUGUSCLIN / ni à LA MARELLE.  
- Élémentaire : Cerizay Pérochon : Fermeture. 
- Élémentaire : Moncoutant : Fermeture (pourtant forte concurrence du privé) – effectif 

faible.  
- Primaire : Clazay : pas de fermeture car équilibre avec Terves. 
- Primaire : Chiché : Fermeture. 
- RPID : Beugnon-Thireuil / Le Busseau : Fermeture (Attention Village d’Avenir). 
- RPI globalisé : La Forêt sur Sèvres-Montigny : Fermeture.  

 
Marais : 3 fermetures / 0 ouverture  

- Élémentaire : Beauvoir sur Niort – Fermeture. 
- Primaire : Saint Georges de Rex – Fermeture (élèves redirigés vers Arçais-Le Vanneau : 

situation de cette école revue en juin). 
- RPI : Amuré – Sansais : Fermeture (situation revue en juin en fonction de la redirection 

des élèves de Saint Georges de Rex). 
 
Melle : 11 fermetures / 0 ouverture 

- Maternelle : Lezay : Fermeture. 
- Maternelle : Melle : Jacques Prévert : Fermeture (suivi en juin). 
- Élémentaire : Celles sur Belle : Fermeture. 
- Élémentaire : Melle - Y. Mention Verdier : Fermeture (revue en juin en fonction de l’IPS 

et sauf afflux d’inscriptions). 
- Primaire :  Fressines : Fermeture. 
- RPID : Fermeture Saint-Vincent / Fontivillié / Maisonnay. 
- RPID : Fermeture : Les Fosses / Secondigné sur Belle. 
- RPIC : Chef-Boutonne-Fontenille : Fermeture (à surveiller en juin). 
- RPIC : Couture d’Argenson : Fermeture. 
- RPIC : Rom – Sainte Soline : Fermeture. 
- RPIC : Sauzé-Vaussais : à surveiller en juin. 

 
Niort : 4 fermetures / 1 ouverture 

- Élémentaire : Niort - Louis Pasteur : Ouverture. 
- Élémentaire : Prahecq : Fermeture. 
- Primaire : Échiré : Fermeture. 
- Primaire : Fors : Fermeture. 
- Primaire : Niort Agrippa d’Aubigné : Fermeture. 
- Primaire : Saint-Gelais en surveillance pour ouverture potentielle. 



 

- Élémentaire Coubertin : maintien pour cause de QPV.  
- Pas de fermetures sur les 3 écoles REP + QPV : Zola / Pérochon / Zay. 

 
Parthenay : 5 Fermetures / 1 Ouverture 

- Maternelle : Villiers en Plaine : Fermeture. 
- Élémentaire : Châtillon s/ Thouet : Ouverture. 
- Élémentaire : La Peyratte-élémentaire : sous surveillance en juin  
- Primaire : Mazières en Gâtine : Fermeture. 
- RPI : Les Chateliers / Ménigoute / Vasles : Fermeture. 
- RPIC : Champdeniers : Fermeture. 
- RPIC : Secondigny : sous surveillance en juin. 
- RPIC : Surin-Xaintray : Fermeture. 

 
Saint-Maixent l’École : 5 Fermetures / 0 ouverture 

- Élémentaire : Azay Le brûlé – Cerzeau : Fermeture. 
- Élémentaire : Chauray Saint-Exupéry : Fermeture (revoir en juin). 
- Élémentaire : Niort – Jean Jaurès : Fermeture. 
- Élémentaire : St Maixent l’École : Wilson : Fermeture (revoir en juin). 
- Primaire : Exireuil : Fermeture (revoir en juin). 

 
Thouars : 4 Fermetures / 0 Ouverture 

- Primaire : Louzy : Fermeture. 
- Primaire : Saint-Varent : Fermeture. 
- Primaire : Thouars : Buisson / Jaurès : Fermeture. 
- Primaire : Val en Vignes Cerzay : Fermeture (dédoublement) – à revoir en juin.  
- RPIC : Luché Thouarsais : Fermeture.  
- RPIC : Glenay-Boussais : pas de fermeture - à surveiller en juin. 
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